
Fiche-projet n°5
2021

COMMUNE DE : Chièvres

Titre de la fiche: Jardin de plantes tinctoriales

Descriptif :
Création d’un jardin de plantes tinctoriales sur proposition de bénévoles du groupe « PCDN »
qui pratique déjà la teinture naturelle avec des plantes sauvage.
Localisation du projet: Jardins partagés de Chièvres
Objectif(s) :
Le but est de planter des plantes tinctoriales dans le jardin partagé situé à l’arrière du
cimetière de Chièvres où certaines parcelles sont encore libres d’occupation. A terme, le but
est d’organiser des animations de teinture naturelles à l’aide de ces plantes.
Intérêt/efficacité de l’action pour la biodiversité :
La plupart des plantes necessitent d’être en fleur pour être récoltées et sont donc un bon
accueil pour les pollinisateurs
Intérêt/efficacité de l’action au niveau de la sensibilisation :
Sensibiliser à l’utilisation de plantes tinctoriales.

Partenaires et engagement (qui s’investit dans le projet et comment ?) :
Bénévoles du groupe PCDN

Public(s) cible(s) :
Tout public

Calendrier de réalisation de l’action :
Mars 2022

Canaux de promotion de l’action (si pertinent) :
Site de la ville

Budget détaillé :
Achat de plantes 500,00 €
Panneaux didactiques 200,00 €
Autre financement (si pertinent) :

Remarque de l’administration : seules les plantes indigènes seront subsidiées. Pour les plantes vivaces, vous

pouvez consulter la liste des vivaces indigènes, en effectuant un filtre sur le site

http://ecowal.be/nos-plantes-melliferes. Pour les arbres et arbustes, vous pouvez vous référer aux espèces

reprises sur les annexes de de l’arrêté ministériel exécutant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 septembre

2016 modifié par l’arrêté ministériel du 16 octobre 2020 :

https://wallex.wallonie.be/contents/acts/3/3132/1.html?doc=30202&rev=31775- 20744.
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